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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS

          6 rue de la Sauldre


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du 1er février 2012  

COMPTE RENDU

Nombre de Conseillers en exercice : 11

Nombre de Conseillers présents : 8 + 1 arrivé à 18h30

2 Procurations : Rignault à Costeux, Domergue à Moreau F.

Nombre de votants : 10 ou 11

PRESENTS : MM. COSTEUX, MOREAU F. et Mmes MOREAU - DELALANDE, LELARGE, MM. DE BEAUCHESNE,  BROSSARD, GAY, BOURSIER arrivé à 18h30 

ABSENTS EXCUSES : MM. Domergue, Rignault

Secrétaire de séance : Moreau Frédéric
ORDRE DU JOUR

-   Tarifs 2012 contrôles assainissement non collectif

-  Ajout à l’ordre du jour : modification du périmètre de la communauté de communes (CCRM)

-   Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant auprès du syndicat mixte du Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais

-   Rétrocession de l’actif immobilier de la gare à la communauté de communes (CCRM)

-   Prévisions budgétaires 2012 (investissements – achats)

-   Questions diverses

Date de convocation : 25 janvier 2012  

Début de séance : 18h00
Fin de séance : 19h55

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 30 novembre 2011

Remarques : une élue demande une réunion systématique de concertation avant l’affichage du compte rendu définitif. Elle précise par ailleurs qu’elle n’approuve pas le dernier compte-rendu ; celui-ci est adopté par 5 voix/10.

2 – Tarifs 2012 contrôles assainissement non collectif
Monsieur Costeux, Maire, présente les nouveaux tarifs, établis par le Conseil Général du Loir-et-Cher, des contrôles pour la conception et la réalisation des installations d’assainissement non collectif pour l’année 2012 :

- contrôle de la conception : 86,00 € HT soit 92,02 € TTC

- contrôle de la réalisation  : 86,00 € HT soit 92,02 € TTC

(TVA : 7 %).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces nouveaux tarifs par 10 voix /10. 

3 – Rétrocession de l’actif immobilier de la gare à la communauté de communes (CCRM)
La commune est dorénavant propriétaire du site de l’ancienne gare SNCF, cadastrée comme suit

· AB n° 359 de   8 a 92 ca et AB n° 358 de 33 a 99 ca

Monsieur le Maire propose la rétrocession de la totalité de l’actif immobilier de la gare à la Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois afin de développer, dans le cadre de ses compétences, un programme de création de logements sociaux au prix d’achat payé par la commune y compris les frais notariaux.

Cette proposition a suscité de nombreux questionnements et craintes de la part de tous les élus présents. 

· la CCRM devenant le futur propriétaire de l’actif  pour sa totalité, la commune de Villeherviers n’aurait donc plus aucun pouvoir de décision sur les travaux, plus de droit de regard sur le choix des futurs locataires

· il aurait été convenu lors de la prise de décision d’achat de la gare que la CCRM rachète 90 % de l’actif et que la commune en conserve 10 %. La plupart des élus présents désirent conserver ces 10 % de l’actif

· demander des informations complémentaires précises et écrites à la CCRM

· monsieur le maire précise que la CCRM a la compétence logement

· se renseigner s’il est possible de rétrocéder dès à présent

· 1 élu pensait que la commune resterait propriétaire de la globalité et signerait un bail emphytéotique avec un bailleur social du département

Après en avoir délibéré, le conseil municipal demande à la CCRM l’envoi d’un projet de convention 

4 –  Modification du périmètre de la communauté de communes (CCRM)

L’arrêté préfectoral n° 2012024-0005 en date du 24 janvier 2012 portant projet de modification du périmètre de la communauté de communes du Romorantinais et du Monestois par extension de à la commune de Loreux porterait le nombre de communes à 12 communes membres. Chaque organe délibérant dispose d’un délai de trois  mois pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable.

Monsieur le Maire demande aux élus de se prononcer. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord à l’entrée de la commune de Loreux au sein de la communauté de communes du Romorantinais et du Monestois par 10 voix/10.
5 –  Prévisions budgétaires 2012 (investissements – achats)
Investissements : hormis l’extension des locaux techniques aucune proposition n’a été soumise.

Fonctionnement : voirie y  penser 

Monsieur le maire demande aux conseillers de réfléchir aux propositions à soumettre au budget 

--------------------

Voirie les Volets verts : une élue demande  d’activer le dossier suite aux deux accidents de la circulation dus en partie à la présence d’un excès de gravillons et du manque de signalisation.

6 –  Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant auprès du syndicat mixte du Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais
L’arrêté préfectoral n° 2011363-0004 en date du 29 décembre 2011 portant modification du périmètre du syndicat mixte du Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais autorise l’adhésion de la commune de Villeherviers à ce syndicat à compter du 1er janvier 2012.

Monsieur le Maire rappelle que conformément aux dispositions des statuts de ce syndicat, il convient de procéder à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant. 

Conformément aux dispositions de l’article L5212-7 du CGCT, le choix du conseil municipal peut porter « sur tout citoyen réunissant les conditions requises pour faire partie d’un conseil municipal », à l’exception des agents employés par ce syndicat.

Ainsi le conseil municipal peut élire une personne qui ne fait pas partie du conseil municipal.

Se présente comme titulaire : Moreau Frédéric

A été élu au 1er tour, au scrutin secret à la majorité absolue, le candidat suivant :

délégué titulaire : MOREAU Frédéric par 11 voix/11

Se présente comme suppléante : Moreau Joëlle

A été élue au 1er tour, au scrutin secret à la majorité absolue, la candidate suivante :

déléguée suppléante : MOREAU Joëlle par 11 voix/11   

7 –  Informations et questions diverses
7-1 – Compte rendu des dernières réunions de la Communauté de communes par M. le Maire, délégué titulaire. Une réunion de lancement de la mission de mise en accessibilité des espaces publics s’est déroulée mi décembre. Cette étude sera payée par la CCRM.

7-2 – Compte rendu de la réunion du SIAEP Villeherviers-Loreux du 15/12/2011 par le délégué : les travaux de remplacement des canalisations assurant la jonction entre la bâche, la station de surpression et le réseau AEP sont terminés. Les canalisations en acier avaient une trentaine d’années. En 2012 une extension de 720 m de canalisations est prévue aux Fontenils.

Les comptes rendus des différentes entités auxquelles adhère la commune sont affichés en mairie.

7-3 – Divers

1. la société MBDA a fait don d’ordinateurs fixes + 1 portable pour l’école

2. dates de ramassage des monstres 2012 : 13 mars et 18 septembre

3. suite à un accident de travail un agent communal est absent

4. réunion avec le bureau d’étude pour le projet de carte communale mi février

5. pour quelles raisons un sapin de Noël a-t-il été installé sous le porche de l’église ? cela    n’a pas été du goût de tous les habitants - une concertation sera nécessaire pour la décoration fin 2012 – pourquoi le grand sapin installé devant la mairie a-t-il été éteint avant la date prévue ? problèmes d’étanchéité du boîtier électrique.

6. un élu demande une réunion hebdomadaire, de préférence le lundi. Monsieur le maire donne son accord en précisant que des réunions existaient auparavant mais que le nombre d’élus présents n’était en général que de 4 ou 5 personnes.

7. prévoir de réunir la commission voirie pour étudier entre autre le problème du chemin du Clos Thion qui est creusé au milieu au lieu d’être bombé. Prévoir de le décaper, poser de grosses pierres et recouvrir. Pas de date de réunion retenue dans l’attente de la proposition de programme voirie 2012 de la DDT.

8. devis signalétique : la proposition présentée est à affiner. Prévoir l’ajout de flèches supplémentaires. Mais attention un excès rend la lecture difficile.

9. Un élu demande si le Conseil Général peut installer à Voeur la même signalétique qu’à la Croix Saint Joseph

10. un charcutier ambulant et un apiculteur demandent à s’installer sur la place de l’église le mardi dès 13h30. Les élus donnent leur accord et la gratuité pour l’emplacement

11. un garage de mécanique automobile vient de s’installer au n°1 route de Salbris. Il est également agréé pour vérifier les recharges climatiques dans les véhicules

12. M. le maire propose la vente de conteneurs de 660 litres aux propriétés de chasse qui accueillent beaucoup de personnes régulièrement le week-end. Accord pour les gros propriétaires de chasse mais la demande devra être écrite, argumentée et justifiée. Deux demandes verbales à ce jour

13. une élue évoque les problèmes de contenance des conteneurs – pourquoi les élus villeherviersois de l’entente n’ont pas assisté à une des réunions qui a eu lieu à Pruniers-en-Sologne ? le conseil municipal n’aurait pas été concerté  pour le choix des bacs – cette élue  précise qu’elle parle au nom de 6 élus, les représente et demande que cela soit marqué dans le compte rendu – le système de distribution des bacs qui avait été instauré est également contesté – à quel titre l’entente aurait choisi seule ? est-ce à l’entente ou au conseil municipal de décider ?

14. M. le maire demande si des élus ou des particuliers sont bénévoles pour être signaleurs le 13 avril prochain lors du passage du Tour du Loir-et-Cher. S’inscrire à la mairie.

15. le compte rendu du passage des caméras dans les canalisations d’assainissement n’est toujours pas parvenu en mairie

16. quelle décision a été prise par le maire par rapport à l’association du comité des fêtes de Villeherviers qui est dans l’illégalité ? Deux élus prépareront un courrier 

17. mécontentement d’une élue quant au changement de date par le maire pour la cérémonie des vœux sans en avoir prévenu les membres du conseil municipal – pourquoi l’actuel ou ex président du comité des fêtes a-t-il été invité ? 

18. travaux église : 2 ardoises sont tombées à quelle date seront-elles reposées ? des réserves avaient-elles été notées lors de la réception des travaux ? le tannin qui a coulé sur le clocher est peut-être dû à du bois pas suffisamment sec. Il sera ôté.

-==§==- 

Date du prochain Conseil Municipal : mercredi 14 mars 2012 à 18h30
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